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Droits d'auteur : la réforme en cinq points
C'est ce mercredi que 2 Article 11 Cet article de

_ la directive crée un droit
les Eurodéputés voisin pour les éditeurs de

d
presse. «Ce droit à rémunération

oivent se prononcer devra êtrejuste et proportionné. Par
sur 1a réfo rme du ailleurs, une part appropriée des re-

cettes obtenues par les éditeurs
droit d'auteur. On fait grâce à ce nouveau revenu devra

. . être reversée aux auteurs des publi-
le pOint sur ce dOSSier.cations », précise Vanessa Bou-

La directive sur le droit cha~a, avocate s~~ci,al~sée en
d'auteur dans le marché uni- drOIt de la propnete mtellec-
que numérique nourrit une tuelle. Les plate formes numéri-

intense querelle par lobby inter- ques devront donc payer des r~-
posé entre ses partisans, les créa- ~evan~es . proportIOnnelles a
teurs et les médias, et ses oppo- l expl?ltatlOn des contenus. q~e
sants, les géants du numérique ~ese.d~teursle.sauront autonsees
et des militants antirégulation a uhhser. MalS les termes exacts
sur internet. Elle vise àmoderni- de ces contrats ~ont laissés à l'ap-
ser le droit d'auteur face à la ré- préciation des Etats membres.
volution numérique, la dernière 3 Article 13 Cet article
législ~tion sur le sujet remo~- _ oblige les grands groupes
tant a ~00I. On tente d'y VOIr numériques à contrôler les éven-
plus claIr. tuelles violations de droits

1 Droits voisins Le droit d'auteur ou de dro~ts v?isins
_ d'auteur est un droit de dans les contenus diffuses par

propriété intellectuelle sur une les utilisateurs de plateformes
œuvre de l'esprit. Il confere aux telles que YouTube (Google/Al-
auteurs des droits patrimoniaux phabet). Les sites internet con-
(exploitation de l'œuvre) et mo- cernés devraient donc, d'après
raux (respect de l'œuvre). C'est les juristes, mettre en place des
sur cette base que sont rémuné- filtres automatiques.
rés les artistes. Les droits voisins EDiMA, l'association des plate-
- l'expression exacte étant formes (Google, Facebook, Ama-
«droits voisins du droit zon ...), considère que les sites
d'auteur» - protègent des per- bloqueraient alors tout contenu
sonnes jouant un rôle dans la douteux, comme des parodies
création, sans être les auteurs. ou des remix, pour ne prendre
~instauration de droits voisins aucun risque. Le filtrage auto-
par cette directive doit permet- matique risquerait donc de « sa-
tre aux journaux, magazines et per la liberté d'expression de mil-
agences de presse comme l'AFP lions de citoyens et d'entreprises
ou Belga, de se faire rémunérer europeennes.»
lors de la réutilisation en ligne 4 Hyperliens et
de leur production par des agré- _ « snippets » C'est l'un
gateurs d'information comme des enjeux : les droits voisins
Google News ou des réseaux so- porteront-ils sur les hyperliens
ciaux comme Facebook.

et les snippets? Les hyperliens
ou « liens hypertexte » sont des
renvois à une autre page web
grâce à un clic sur un mot, ou
tout autre élément en ligne. Les
« snippets» sont de courts ex-
traits d'articles qui apparaissent
sur les moteurs de recherche,
agrégateurs d'information ou ré-
seaux sociaux. La Commission
européenne a publié en 2016
une étude selon laquelle 47 %
des internautes parcourent ces
« snippets » d'actualité sans cli-
quer dessus - et donc sans que
les médias ne perçoivent les re-
venus publicitaires occasionnés
par les visites sur leurs sites.

5 Value gap Le « transfert
_ (ou partage) de la va-

leur », concerne aussi bien les ar-
tistes que les journalistes. Or,
«certaines plateformes de partage
de contenus par les utilisateurs refu-
sent de compenser les artistes [...]
d'une façon équitable et ils exploi-
tent leur travail pour leur propre
profit », a dénoncé l'ex-Beatles
Paul McCartney dans une lettre
ouverte au Parlement européen
le 3 juillet.
Les éditeurs de presse, eux, re-
prochent aux GAFAde siphon-
ner les revenus publicitaires
sans rémunérer à leur juste va-
leur les contenus. Les dépenses
publici!aires dans les journaux
des 28 Etats membres de l'Union
européenne ont baissé d'un tiers
de 200g à 20I6.
En 2015, Google a récolté 67 %
des 2,6milliards d'euros de recet-
tes publicitaires générées en
France, Facebook, 12 %, et la
presse d'information, 5,8 %. En
20IO, Google en avait capté
43 %.•
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